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Les Journees Europeennes du Patrimoine

Une initiative du Conseil de l'Europe qui connait un grand
succes

42 delegues representant 24 pays ont participe le 25 et le 26
novembre 1993 ä Strasbourg ä la seance annuelle de

coordination des Journees Europeennes du Patrimoine
(JEP). II est interessant de noter ä quel point les JEP se sont
developpees depuis la premiere rencontre des experts en
1989 ä Amsterdam. Alors qu'en 1989, 8 pays europeens
participaient aux JEP, on en comptait dejä 21 en 1993 et en
1994 ce seront 25 pays de tous les coins de l'Europe qui
organiseront leurs Journees Europeennes du Patrimoine. A
Strasbourg la Suisse etait representee par Nott Caviezel

(Societe d'Histoire de l'Art en Suisse) et par Gian-Willi
Vonesch (Centre NIKE).

20'000 monuments historiques - 10 millions de visiteurs

C'est ä la demande du Conseil de l'Europe que la 'Stichting
Open Monumentendag' dont le si&ge est ä Amsterdam a

assure au cours des trois dernieres annees la coordination
des JEP au niveau europeen. C'est ä cette organisation et ä

son equipe de collaborateurs tres motives que nous devons
le developpement spectaculaire des JEP qui, dans certains

pays, sont dejä prevus ä date fixe dans le calendrier national.

En 1993 on a calcule que pas moins de 10 millions de

personnes ont visite quelque 20'000 monuments historiques
et ensembles architecturaux ouverts pendant les JEP. Compte
tenu de ces chiffres, les responsables dans les differents pays
et les organisateurs sur le terrain sont conscients du danger
qu'un trop grand nombre de visiteurs peut signifier pour les

objets architecturaux. C'est pourquoi une importance toute
particuliere est accordee dans la phase de planification au
choix des monuments ouverts au public.

Quelques exemples

Les JEP connaissent un succes particulier dans les pays du
Benelux, en France et en Republique federale d'Allemagne.
Pour les Pays-Bas, il s'est agi en 1993 de la 7eme edition des
JEP: 3*000 monuments historiques dans 125 villages et villes
ont ete visites par environ 700*000 personnes, encadrees par
environ 10*000 benevoles! L'effet mediatique a ete enorme,
on a compte plus de 2*000 articles de journaux. En Belgique,
les JEP sont devenues tres populaires, en 1993 on a recense
un million de visiteurs 10 % de la population beige) et en

Republique federale d'Allemagne, la 'Deutsche Stiftung
Denkmalschutz' dont le siege est ä Bonn a reussi ä faire
participer les 16 Länder aux JEP, ce qui donne en chiffres:
4'000 monuments historiques, 2 millions de visiteurs, 3'538
articles de presse et 84 reportages televises... Logiquement
la France remporte la palme de la frequentation: 6 millions
de personnes ont visite 10*000 monuments, en 1993 l'accent
a ete mis en France sur les restaurations en cours et sur les

metiers du patrimoine.

Divers sujets et centres d'interet

Etant donne que les JEP ont lieu chaque annee en septemb-
re, il est important de proceder ä une planification s£rieuse
s'etalant sur plusieurs annees. C'est ainsi que quelques pays
et regions ont propose des categories d'objets et des sujets

par themes ce qui est apparemment particuliärement ap-
proprie ä la sensibilisation d'un large public. En Wallonie on
a mis l'accent sur les pares et les jardins, la Province de

Catalogne a organise un concours de photographies dans 83

ecoles et recompense les meilleurs cliches parmi les 37'000

photographies revues. En Republique tcheque on a combine

les JEP avec l'organisation de 20 concerts d'orgue dans
differentes regions du pays, en Finlande on a attire l'attention
du public sur les monuments industriels.

Les Journees Europeennes du Patrimoine dans 25 pays en
1994

A partir de 1994 c'est la Fondation Roi Baudouin ä Bruxel-
les qui va se charger de la coordination des JEP au niveau

europeen. Le 3 septembre 1994 une grande conference
reunissant les media est prevue ä Lisbonne, la capitale
europeenne de la culture en 1994, en duplex avec Berlin. Le
10 septembre 1994, les JEP seront officiellement ouverts
egalement ä partir de Lisbonne. Les pays suivants au
nombre de 25 participeront en 1994 aux JEP: la Belgique,
la Bulgarie, le Danemark, l'Etat du Vatican, l'Espagne
(Andalousie, Catalogne), l'Estonie, la Finlande, la France,
la Grande-Bretagne, la Grece, la Hongrie, l'ltalie, l'lrlande,
le Luxembourg, la Norvege, les Pays-Bas, la Pologne, le

Portugal, la Republique federale d'Allemagne (les 16 Lander),

la Republique slovaque, la Republique tcheque, la

Roumanie, la Slovenie, la Suede, la Suisse.

Et en Suisse?

C'est le samedi 10 septembre 1994 que les Journees

Europeennes du Patrimoine verront pour la premiere fois le jour
en Suisse. Une occasion de reflechir sur cette nouveaute

pour la Suisse.

1. L'objectif des JEP est de rendre accessibles ä un large
public les monuments historiques et les ensembles
architecturaux de Suisse, de familiariser les visiteurs ä l'histoire
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et ä l'architecture, de leur expliquer la fonction et la täche
des monuments historiques dans le passe et ä l'heure
actuelle et d'attirer leur attention sur les problemes de la
conservation du patrimoine culturel. Les JEP permettent
d'eveiller l'interet du public pour les monuments architectu-
raux, pour leur amenagement et de developper sa

comprehension et sa bienveillance pour la poursuite de leur
entretien et de leur conservation.

2. Pour chaque monument, des visites guidees ä caractere
historique et culturel sont prevues qui mettront plus 1'accent

sur les histoires que sur l'histoire du monument. II n'est pas
question ici de tenir des discours specialises requerant une
connaissance approfondie de l'histoire de Part. II s'agit bien
plus de faire revivre le monument dans son contexte historique,

done de le presenter dans un large cadre culturel et
artistique. L'objectif didactique ä atteindre est relativement
eleve, les explications et les commentaires ecrits et oraux
devront en effet etre donnes dans une langue 'vulgaire', au
sens propre du terme, c'est-ä-dire adaptee ä la

comprehension du grand public.

3. Organisation et coordination en Suisse: le Centre national

d'information pour la conservation des biens culturels
(NIKE) Berne, la Societe d'Histoire de l'Art en Suisse

(SHAS) Berne, en collaboration avec les cantons et les villes
et avec le soutien de Pro patria - Don suisse de la Fete
nationale et de l'Office federal de la culture (OFC).

4. Themes choisis pour 1994: les mairies et les hotels de ville,
les bätiments gouvernementaux et les bätiments federaux
dans les differentes regions et les cantons de Suisse. Ce
choix s'explique pour les raisons suivantes:

a) Les mairies et les hotels de ville, les bätiments gouvernementaux

et federaux presentent un type architectural connu
mais qui, parce qu'il symbolise le pouvoir, n'eveille que peu
la curiosite et l'interet. Par ailleurs ce type d'architecture est
riche et presente differents styles, fonctions, stuctures,
materiaux, etc. Bref: pas de monotonie, pas d'exotisme
recherche mais plutot une architecture de tous les jours sur
un fond historique passionnant et varie. Lors du choix des

bätiments federaux, il convient de selectionner des
bätiments et des parties de bätiments qui ne sont normalement

pas - ou difficilement - accessibles au public.

b) Tous ces bätiments sont situes au centre des agglomerations

et sont done accessibles par les moyens de transport
publics.

Les »vantages et les limites des JEP

Le Centre NIKE et la SHAS sont conscients que les JEP
doivent etre organisees avec prudence et sens des responsa-
bilites si on veut qu'elles aient des effets positifs pour les

services concernes et les visiteurs. C'cst pourquoi les orga-
nisateurs ont decide de limiter cette lere edition des JEP ä

EUROPE

un cadre relativement modeste. C'est d'ailleurs de cette
maniere qu'ont commence les pays qui maintenant tra-
vaillent ä une grande echelle. La Suisse presentera done en
septembre prochain 25 ä 30 objets au maximum au public,
fidele ä sa devise, mieux vaut la qualite que la quantite!

Vo

La Charte de Lausanne et la conservation de

['heritage archeologique

Un colioque de la Section nationale allcmandede l'ICOMOS
qui a eu lieu les 3 et 4 dccembre 1993 ä Constance

A l'origine de ce colioque, la publication 'Grundsätze der

Denkmalpflege' (ICOMOS, Publications de la Section
nationale allemande) repertoriant en trois langues (fran?ais,
anglais, allemand) toutes les reglementations elaborees par
l'ICOMOS International depuis la Charte de Venise. La
Section nationale suisse et la Section nationale autrichienne
avaient ete invitees ä partieiper ä ce colioque et etaient
toutes les deux representees par des orateurs ä Constance.

La Charte pour la protection et la conservation de l'heritage
archeologique encore appelee 'Charte de Lausanne' est la

plus recente des quatre reglementations elaborees par
l'ICOMOS. Elle est entree en vigueur ä l'occasion de

l'assemblee generale de Lausanne en 1990 apres avoir ete

aeeeptee par les membres. Contrairement ä la Convention
de Malte - Convention revisee sur la conservation de

l'heritage archeologique de 1969 - qui est un contrat ayant
force obligatoire entre le Conseil de l'Europe et les Etats
signataires, une Charte n'est qu'une recommandation ä

caractere deontologique.

Pourtant, dans les deux premiers exposes des archeologues
suisses, ce fut tres interessant de constater de quelle maniere
les cantons de Fribourg et de Berne ont inclu dans leur
legislation tous les points importants de la Charte de

Lausanne. Cela prouve que cette Charte peut done servir de

base ä la legislation. Au cours de ce colioque les differents
systemes en vigueur en Allemagne, en Suisse et en Autriche
ont ete presentes. En Suisse, le service cantonal d'archeologie
est generalement un service independant ayant les memes

competences que le service de conservation des monuments
historiques. Dans quelques cantons, le Canton de Zoug et
le Canton de Zurich, le service d'archeologie depend du
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service de conservation des monuments historiques. En
Allemagne par contre les services de conservation des

monuments historiques des differents Länder comprennent
chacun une section de conservation du sous-sol integree ä

la section de conservation des monuments historiques. En
Autriche il existe ä Vienne un service federal d'archeologie
comme d'ailleurs de conservation des monuments historiques.

Le Systeme autrichien pose le probleme suivant: les
universites entreprennent des fouilles et des recherches
independamment du service federal d'archeologie ce qui
entraine une situation tout ä fait confuse. L'amelioration de

la collaboration entre la conservation des monuments
historiques et l'archeologie est un sujet juge important dans
tous les pays qui a d'ailleurs fait l'objet d'un expose.

Les autres exposes ont ete consacres ä la recherche de

solutions pratiques ä certains problemes. La transmission
des connaissances et des experiences faites a ete un des

sujets les plus discutes. D'une maniere generale les specia-
listes sont d'accord que l'archeologie la plus valable est

l'archeologie qui conserve les objets trouves sur place et non
pas celle qui les expose. Une theorie qui va ä l'encontre de

l'idee que Ton se fait de l'archeologie dans l'opinion publique,

celle d'une chasse au tresor ou l'on est susceptible de

trouver de Tor ou de l'argent. II n'est pas toujours facile de

trouver le juste milieu.

Des exposes tres interessants ont ete presentes par les

archeologues des nouveaux Länder, la Saxe, le Branden-
bourg et la Thuringe. Dans ces Länder, le probl&me principal

est le facteur temps alors que Ton pourrait croire que
l'archeologie pose plutöt des problemes financiers. Dans ces
Länder les nouveaux investisseurs sont prets ä financer les

fouilles archeologiques comme le veut la legislation en
vigueur (l'archeologie doit etre financee par celui qui est ä

l'origine des travaux) ä condition qu'elles n'entrainent pas de
retard dans les travaux de construction. Cela a pour
consequences que Ton doit faire face ä une situation ou Ton

manque de directives et de priorites car il est absolument
impossible de proceder ä des recherches archeologiques
pour toutes les nouvelles constructions. Par ailleurs, ces
Länder manquent de specialistes bien formes capables de

diriger des fouilles, presses par le temps. Pour les travaux de
recherche sur les objets trouves et la publication des resul-
tats, il ne reste de toute fa^on plus de temps.

Pour conclure, le president de la Section nationale alleman-
de de 1'ICOMOS, Michael Petzet, a fait remarquer que ce

colloque est le premier dans le cadre de 1'ICOMOS consacre
uniquement ä l'archeologie. L'archeologie et la conservation

des monuments historiques ont beaucoup de points
communs mais suffisamment de differences pour que l'on

puisse organiser d'autres manifestations consacrdes exclu-
sivement ä l'archeologie. En quelque sorte une invitation ä

une intensification de la collaboration dans le domaine de

l'organisation des colloques.

MB
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